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CARTE DE ZONAGE
Annexe A
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Marge de recul latérale minimale totale (m)
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Hauteur maximum du bâtiment en étage
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Autres usages
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Camping

Sablière et gravière

Autre extraction

Activité de transport et de distribution

Autres usages d'utilités publiques

Industrieté.Eère (D

Industrie légère liée à la transformation

Usage spécifiquement autorisé

Usage spécifiquement exclu

Notes:
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Industrie légère liée à la transformation
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Noúes:

I Un chalet ou une habitation de villégiature est autorisé uniquement comme usage complémentaire à une cabane à sucre (sucrerie).
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Marge de recul latérale minimale (m)

Mmge de recul latérale minimale totale (m)

Marge de recul arrière minimum (m)

Hauteur maximum du bâtiment en étage

Superficie maximale du bâtiment au sol (m2)

Type A

Type B

Type C

Industrie légère liée à la transformation

Usage spécifi quement autorisé

Usage spécifi quement exclu

Chalet et habitation de villégiature

Marge de recul avant minimum (m)

Marge de recul latérale minimale (m)

Marge de recul latérale minimale totale (m)

Marge de recul anière minimum (m)

Hauteur maximum du bâtiment en étage

Superficie maximale du bâtiment au sol (m2)

Marge de recul avant minimum (m)

Autres usages

Groupes et clâsses d'usages principaux /
Domin¡nce

Numéro de zone

Habitation de villégiature

Abri sommaire

Hébergement touristique

Sans élevage

Camping

Activité récréative extensive

Exploitation de la faune

Sablière et gravière

Autre extraction

Activité de transport et de distribution

Auûes usages d'utilités publiques

Notes:

I Un chalet ou une habitation de villégiature est t

3



vIL

67

a

a

a

a

a

a

10

2

5

5

2

125

l0
2

5

5

2

l0

5

5

2

vIL

66

a

O

a

a

a

a

10

2

5

5

2

125

2

a

a

10

2

5

5

2

125

10

2

5

5

2

vIL

o5

a

a

a

a

vIL

64

a

a

a

a

a

a

10

2

5

5

2

125

l0
2

5

5

2

VIL

63

a

a

a

a

a

a

l0
2

5

5

,

lzs

l0
2

5

5

2

VIL

62

a

a

a

a

o

a

l0
2

5

5

2

125

10

2

5

5

2

10

2

5

5

2

vIL

6l

a

a

a

a

a

10

2

5

5

2

125

5

5

2

t2s

10

2

5

5

2

vIL

60

a

a

o

a

a

a

l0

2

a

a

10

2

5

5

2

125

10

2

5

5

2

vIL

59

a

a

a

a

vIL

a

a

a

a

a

a

r0

2

5

5

2

t25

10

2

5

2

58

Chalet et habitation de villégiature

Marge de recul avant minimum (m)

Marge de recul latérale minimale (m)

Marge de recul latérale minimale totale (m)

Hauteur maximum du bâtiment en étage

Marge de recul arrière minimum (m)

Superficie maximale du bâtiment au sol (m2)

Autres usages

Marge de recul avant minimum (m)

Marge de recul latérale minimale (m)

Marge de recul latérale minimale totale (m)

Marge de recul arrière minimum (m)

Hauteur maximum du bâtiment en étage

Superficie maximale du bâtiment au sol (m2)

Type A

Type B

Type C

Groupes et classes d'usages principaux /
Dominance

Numéro de zone

Villégiaturo (V)

Habitation de villégiature

Abri sommaire

Commerces et'serwices (C)

Hébergement touristique

Sans élevage

Activité récréative @)

Activité récréative extensive

Exploitation de la faune

Camping

Extraction (E)

Sablière et gravière

Autre extraction

Utilité publique (P)

Activité de transport et de distribution

Autres usages d'utilités publiques

Indristrietógère (I)

Industrie légère liée à la transformation

Dispositions r particulières

Usage spécifiquement autorisé

Usage spécifiquement exclu

Notes:



ìrl

10

2

5

5

,,

84

3

'' . '.:i",1

l0
2

5

5

2

83

l. 'lt

3

l0
2

5

5

2

82

10

2

5

5

2

81

3

l0
2

5

5

2

80

3

79

3

10

2

5

5

2

10

2

5

5

2

78

3

10

2

5

5

2

77

3

5

5

2

76

3

10

2

l0
2

5

5

2

7S

2

t0

2

5

5

2

74

L

3

10

2

5

5

2

73

10

2

5

5

2

72

3

10

2

5

5

2

7l

3

10

2

5

5

2

70

3

5

5

2

l0
2

69

10

2

5

5

2

68

3

Type C

récréative extensive

de la faune

Extraction,(E),

Sablière et gravière

extraction

uriliré
Activité de ûansport et de distribution

Auhes usages d'utilités publiques

(Ð

Industrie légère liée à la ûansformation

Usage spécifi quement autorisé

Usage spécifiquement exclu

Ch¡let et habitation de villégiature

Marge de recul avant minimum (m)

Marge de recul latérale minimale (m)

Marge de recul latérale minimale totale (m)

Marge de recul anière minimum (m)

Hauteur maximum du bâtiment en étage

Superficie maximale du bâtiment au sol (m2)

Autres usages

Marge de recul avant minimum (m)

Marge de recul latérale minimale (m)

Marge de recul latérale miuimale totale (m)

Marge de recul arrière minimum (m)

Hauteur maximum du bâtiment en

Superficie maximale du bâtiment au sol (m2)

A

Type B

Groupes et classes d'usages principaux /
Dominance

Numéro de zone

Viltégiature,(lD

Habitation de villégiature

Abri sommaire

Commerces et.services.(C)

Hébergement towistique

élevage

Act-Mtó récréative (R)

Notes:

1 Une autorisation du MDDELCC est requise pour fréquenter le site de la réserve écologique Charles-8.-Banville, située sur le territoire non organisé du Lac-Hwon;

2 Les seuls équipements publics autorisés sont les réseaux électriques el de

3 Les seules activités récréative extensive permises sont les rampe d'accès et les quai d'embarcation.



10

2

5

5

2

WW
üi:-!

93

l0
2

5

5

2

3

t{ì'lÍ l:ì.'

fffiry-
92

5

2

I

10

2

5

3

9l

l0
2

5

5

2

90

3

l0
2

5

5

2

89

3

10

2

5

5

2

3

88

10

2

5

5

2

87

3

10

2

5

5

2

86

I

10

2

5

5

2

3

85

Dispositions¡.par"ticullèros,r'

Marge de recul lattirate minimale totale (m)

Marge de recul latérale minimale (m)

Hauteur maximum du bâtiment en étage

Marge de recul arrière minimum (m)

Superficie maximale du bâtiment au sol (m2)

Type A

Type B

Tlpe C

Usage spécifiquement aulorisé

Usage spécifi quement exclu

Chalet et habitation de villégiature

Marge de recul avant minimum (m)

Marge de recul latérale minimale (m)

Marge de recul latérale minimale totale (m)

Marge de recul anière minimum (m)

Hauteur maximum du bâtiment en étage

Superficie maximale du bâtiment au sol (m2)

de ¡ecul avant minimum

Habitation de villégiature

Abri sommaire

Con¡merces et'se¡vices (C)i

Hébergement touristique

Activités ¡gricoles et f,orostière (f)
Sans élevage

Activité rócréativo @)

Activité récréative extensive

Exploitation de la faune

Camping

Extraction:(E)

Sablière et gravière

Autre exhaction

Utilitéipublique (P)

Activité de transport et de distribution

Aufes usages d'utilités publiques

I¡dustrioùégère (Q

Industrie légère liée à la transformation

Numéro de zone

Groupes et classes d'usages principaux /
Dominance

Villégiature (V)

rFrc \.l'toNs -'l'No l)tclìu,r.tì t)t,ts s

Notes:

1 Une autorisation du MDDELCC est requise po

2 Les seuls équipements publics autorisés sont ler

3 Les seules activités récréative extensive permis

2



'ROR

95

a

a

a

a

a

a

a

a

a

10

2

5

5

2

100

l0

2

5

5

2

FOn

94

a

a

a

a

o

a

a

a

l0
2

5

5

2

100

10

2

5

5

2

Groupes et classes d'usages principaux /
Dominance

Numéro de zone

Villégiature (V)

Habitation de villégiarure

Abri sommaire

Commerces et services (C)

Hébergement touristique

Activités agr¡coles et forestière (tr)

Sans élevage

Activité récréativc (R)

Activité récréative extensive

Exploitation de la faune

Camping

Extraction @)

Sablière et gravière

Auhe extraction

Utilité pubtique (P)

Activité de transport et de distribution

Autres usages d'utilités publiques

Industrie légère @

Industrie légère liée à la hansformation

Dirpositionr p¡rticulières

Usage spécifiquement autorisé

Usage spécifi quement exclu

Chalet et habitation de villégiature

Marge de recul avant minimum (m)

Marge de recul latérale minimale (m)

Marge de recul latérale minimale lotale (m)

Marge de recul arrière minimum (m)

Hauteur maximum du bâtiment en étage

Superficie maximale du bâtiment au sol (m2)

Marge de recul avant minimum (m)

Autres usages

Marge de recul latérale minimale (m)

Marge de recul latérale minimale totale (m)

Marge de recul arrière minimum (m)

Hauteur maximum du bâtiment en étage

Superficie maximale du bâtiment au sol (m2)

Type A

Type B

Type C

Notes:



l0
2

5

5

2

96

a

Uútlitf 'pribliquo (P)

Diwoslf ions p¡rticulière,t

Superficie maximale du bâtiment au sol (m2)

Type A
Type B

Type C

Usage spécifiquement autorisé

Usage spécifiquement exclu

Chalet et habitation de villégiature

Margo de recul avant minimum (m)

Marge de recul latérale minimale (m)

Marge de recul latérale minimale totale (m)

Marge de recul arrière minimum (m)

Hauteur maximum du bâtiment en étage

Superficie maximale du bâtiment au sol (m2)

Autres usages

Marge de recul avant minimum (m)

Marge de recul latérale minimale (m)

Marge de reoul latérale minimale totale (m)

Marge de recul arrière minimum (m)

Hauteur maximum du bâtiment en étage

Groupes et classes d'usages principaux
Dominance

Numéro de zone

Habitation de villégiature

Abri sommaire

Commþri:espt sgrvice$ (C)

Hébergement touristique

Sans élevage

c*Pllq-
Activité récréative extensive

Exploitation de la faune

Sablière et gravière

Aute extraction

Activité de transport et de distribution

Autres usages d'utilités publiques

Industtie lógðra:(I)

Industrie légère liée à la transformation

Notes:


